
VILLE DE BATHURST
SÉANCE ORDINAIRE PUBLIQUE

ORDRE DU JOUR
 

le 17 février 2026
18 h 30

Salle du conseil - Hôtel de Ville

1. MOMENT DE RÉFLEXION / RECONNAISSANCE TERRITORIALE

2. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR

3. DÉCLARATION DE CONFLIT D'INTÉRÊTS

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL

4.1 Séance ordinaire publique tenue le 2 février 2026

5. RÉSOLUTIONS EN BLOC

6. PRÉSENTATIONS DU PUBLIC ET DE L'ADMINISTRATION

6.1 Communauté Francophone accueillante (CFA) Chaleur

6.2 Présentation publique pour le rezonage du 1005, rue Sainte-Anne par Marc Bouffard

7. FINANCES

7.1 Total des comptes fournisseurs pour le mois de janvier 2026

8. ARRÊTÉS MUNICIPAUX

8.1 Audience d'oppositions ou d'appuis concernant l’arrêté 2026-02 Arrêté désignant et établissant
une zone d’amélioration des affaires dans les limites de la Ville de Bathurst

8.2 2026-02 Arrêté désignant et établissant une zone d’amélioration des affaires dans les limites
de la Ville de Bathurst

8.2.1 Première Lecture de l'arrêté 2026-02

8.3 2026-03 Arrêté portant sur les procédures du conseil municipal de la Ville de Bathurst

8.3.1 Première Lecture de l'arrêté 2026-03

9. RÉSOLUTIONS PROVISOIRES
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9.1 Renouvellement de l’entente bancaire avec la Banque Scotia

9.2 Plan quinquennal du Programme de partenariat pour les routes provinciales-municipales
(PRPM)

9.3 Demande de modification de rezonage pour 1005, rue Sainte-Anne en vertu de l’article 111 de
la Loi sur l’Urbanisme

10. POINTS D'INFORMATION

10.1 Rapports de l'administration

10.2 Rapports de comités

10.3 Rapport de la mairesse

11. LEVÉE DE LA SÉANCE
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	Ordre du jour

